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Préfet des Yvelines et Mme. La Maire de Paris portant fermeture de l�A13 sens Province-Paris et Paris-Province dans le cadre des

opérations de maintenance sur les équipements de sécurité des tunnels Ambroise Paré et de Saint-Cloud et des travaux d�entretien

des chaussées hors agglomération de Boulogne-Billancourt du 28 mars 2022 au 21 octobre 2022. 
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ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL  temporaire de la

circulation sur la RN 118 sur le territoire des

communes de Vélizy-Villacoublay et Bièvres pour

des travaux de création d�un mur anti-bruit de

M. le Préfet de l�Essonne et M. le préfet des

Yvelines

DDT - 78-2022-03-17-00010 - ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL  temporaire de la circulation sur la RN 118 sur le territoire des communes de

Vélizy-Villacoublay et Bièvres pour des travaux de création d�un mur anti-bruit de M. le Préfet de l�Essonne et M. le préfet des

Yvelines
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Préfecture  des Yvelines 

78-2022-03-18-00010

Arrêté relatif au transfert définitif du bureau de

vote n° 9 de Saint-Cyr-l'Ecole
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Préfecture  des Yvelines 

78-2022-03-18-00012

Arrêté relatif au transfert provisoire de l'unique

bureau de vote du Tremblay-sur-Mauldre dans le

cadre des élections présidentielle et législatives

de 2022
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Monsieur Sylvain REVERCHON en qualité
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Arrêté signé portant délégation de signature à

Monsieur Sylvain REVERCHON en qualité de

représentant du pouvoir adjudicateur
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